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1. Protocole sanitaire : 

• Mise à jour du protocole suite aux annonces gouvernementales du 3 janvier 2022

• Ajout au protocole soumis au vote du Bureau Fédéral : Article IV - Cas symptomatique COVID-19 : 

« Le médecin LFB doit être informé dès qu'une joueuse/entraineur est suspect de Covid. La personne 

doit immédiatement réaliser un test PCR ou antigénique et s’isoler dans l’attente du résultat. En cas de 

positivité ce sera la date de réalisation du test qui sera retenue comme J0 de l'infection (sauf si le club a 

déclaré au médecin LFB le jour de début des symptômes dès la suspicion de la maladie Covid). »

• Evolution du protocole à prévoir si mise en place gouvernementale du Pass vaccinal.
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